/- MUNICIPALITE e
PROVINCE DE QUEBEC A.Q[_\_ q1nt-Rosaire

BRILLER PAR SON DYNAMISME

AVIS PUBLIC

Avis public, vous est donn¢ par greffiére-trésoriére, que lors d’une séance
réguliere tenue le lundi 12 janvier 2026, le conseil municipal de la
Municipalité de Saint-Rosaire a adopt¢ le Reglement n° 236-0126 intitulé :
« Réglement décrétant les taux de taxes et tarifs de compensations pour
les services municipaux de ’année 2026, qui annule le réglement 222-

0125».

Toute personne intéressée peut prendre connaissance de ce reglement au
bureau municipal, 208, rang 6, Saint-Rosaire, aux heures normales
d’ouverture ou en effectuant une demande soit par téléphone ou par courriel.

DONNE 2 Saint-Rosaire, ce 13¢jour de janvier 2026.

Yuiteg

Julie Roberge
Greffiére-trésoriere




